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Item et pour la pinture de corones d'espines, cloz, plaes,

(plaies) tam le venredi come le londi, iij s.

A Piere Sechaul pou les cloz et aultres choses mises en

la grand croy, ij s.

Chiez Piere Saget pour le soppe de lxviij personnes,

iiij 1.

La conquete d'Orbe par les troupes bernoises et fribour-
geoises ne modifia pas immediatement les conditions de la

vie sociale de la petite ville. Ce fut l'arrivee de la Reforme,
au siecle suivant, qui produisit cette transformation.

Au milieu du pays de Vaud place sous la domination

savoyarde, la ville d'Orbe dependant d'une maison princiere
bourguignonne, a ete en quelque sorte une enclave, avec des

conditions d'existence tres speciales, diverses de Celles des

bourgs environnants. C'est ce qui nous a engage ä develop-

per, ici, grace a des textes nouveaux, son histoire au

XVe siecle.

Si ces renseignements sont apprecies du lecteur, nous ten-
terons de poursuivre nos recherches pour le siecle suivant.

Frederic BARBEY.

LA VIE DE SOCIETE DANS LE

PAYS DE VAUD AU XVIID SIECLE

(Suite.)

Gibbon fut pour William de Severy, qu'il appelait :

« notre tils », un second pere. II s'interessait ä son education,

ä son avenir ; il le conduisit ä Londres oil il l'entoura
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de soins touchants et l'introduisit ä la cour et dans cette

grande aristocratie anglaise qui conservait et conserve
encore les plus nobles traditions de travail, d'energie et de

culture. Les lettres du jeune de Severy sont l'echo vivant de

ce sejour fecond et sont emaillees d'observation fines et

savoureuses. Nous vivons dans l'intimite de la famille de

lord Sheffield, l'ami de Gibbon ; nous voyons apparaitre les

figures de Pitt, de Fox, les grands parlementaires, et de

Sheridan, l'accusateur public au proces Warren-Hastings.
On voudrait tout citer ; chaque ligne renferme un ternoi-

gnage precieux et laisserait un regret au critique, qui doit
se borner, s'il n'etait sür que les lecteurs qui auront la

chance d'avoir entre les mains ces documents inestimables

ne sauteront pas une de ces pages qu'un charme entrainant
a liees les unes aux autres.

Les de Severy ont juge comme il fallait l'oeuvre de Gibbon.

Nous nous permettons de relever deux de leurs
appreciations. On a accuse Gibbon d'etre hostile au christia-
nisme.« Les chapitres XVet XVI de son histoire, disent nos

» auteurs, n'allerent pas sans soulever de vives protesta-
» tions a cause des attaques qu'ils contenaient contre le

» christianisme. Le veritable scandale qui en resulta fut
» probablement pour quelque chose dans la decision de Gib-
» bon de quitter l'Angleterre. »

A notre sens l'accusation est injuste ; Gibbon n'a jamais
ete antichretien ; l'historien n'a pas ä prendre parti dans les

conflits religieux ; il raconte la naissance, la vie, la dissolution

des organismes politiques. On est convenu d'appeler
decadence la periode oil une vaste societe politique se rare-
fie, s'appauvrit et enfin se desagrege, et on a le droit de

le faire parce que la majorite des hommes pense et

agit comme si la vie et la conservation de la vie
des individus et des societes etait un bien. S'il en

est ainsi ; si l'on se borne a juger la conception et la predi-
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cation chretienne primitives comme un fait historique, ap-

paru dans l'empire romain, il est bien evident que le christia-
nisme des premiers siecles a ete une veritable crise de cet

organisme social et qu'il a contribue ä sa destruction. Le
christianisme, en effet, ne se bornait pas alors ä precher un
monotheisme relatif et la fraternite des hommes et des races,
leur unite dans l'amour ; il exaltait le celibat, la pauvrete
volontaire et la non-resistance aux mechants ; il annongait
constamment la fin imminente du monde et cette vision
catastrophique, inspirant aux populations un melange de ter-
reur et d'attente passionnee, fut un des facteurs essentiels de

sa propagation. Comme, de nos jours, l'annonce d'une comete

terrorise des populations arrierees qui vendent encore leurs

biens, abandonnant leurs champs pour se rendre dans les

eglises, la vision apocalyptique eloignait l'homme des inte-
rets materiels. Les voyants interpretaient les evenemnets, les

bouleversements ph)rsiques et assignaient des dates, diffe-
rentes suivant les regions, ä la fin du monde et ä l'accom-

plissement des promesses qu'on attendait. Tertullien avait
fixe la fin du monde au jour de la chute de Rome qu'on pou-
vait dejä prevoir de son temps (Apologie C. 32).

L'important, c'etait done, moins de bien vivre que de se

preparer ä bien mourir par l'ascetisme, la pauvrete, le renon-

cement aux jouissances sensibles. On voyait des patriciens
remains n'avoir avec leurs femmes que des relations mystiques

et vendre d'immenses domaines pour en distribuer le

produit en aumones qui permettaient ä des foules de vivre
dans l'oisivete. Or la force des societes repose sur le travail,
l'epargne et la natalite et sur l'energie et les vertus que ces

fonctions impliquent. En exaltant le celibat, qui ne peut etre

qu'une faute ou un malheur, la pauvrete volontaire qui ruine
l'epargne et decourage la vie active, les chretiens ont certai-

nement contribue ä la ruine de l'Etat et ä l'anarchie san-

glante qui l'a suivie pendant des siecles. Quelques-uns alle-



— 49 —
rent plus loin ; ils se firent les complices effectifs des barbares

Chretiens, meme heretiques, en haine de la civilisation
antique, en haine de la Rome ancienne, encore orgueilleuse
et mena^ante dans la supreme majeste de ses souvenirs.

D'ailleurs, la majorite des patriciens etait encore pa'ienne,
c'est-ä-dire nationaliste et antichretienne ä la fin du IVe sie-

cle, malgre d'eclatantes defections. Salvien applaudit au

triomphe des Vandales qu'il donne comme modele aux
Romains et saint Augustin, apres la prise de Rome par Alaric,
va jusqu'ä dire que les peuples auxquels Dieu a confie son

glaive peuvent commettre des crimes impunement. Le
respect des Visigoths pour l'asile que les assieges trouverent
dans les basiliques chretiennes le rend indulgent pour leurs
forfaits. Enfin comment l'erudit et le penseur ne fremi-
raient-ils pas d'une angoisse retrospective en pensant que
des fanatiques voulaient detruire des oeuvres classiques

comme Celles de Ciceron dont la morale si haute parlera

toujours ä Fame humaine. C'est lui qui avait dit Nullum
tcmplum virtuti majus consciencia. C'est Lucain qui a dit
avant Kant : Est ne dei sedes est caelum et virtus (le seul

temple de Dieu n'est-il pas le ciel et le cceur de l'homme

vertueux Comment la predication d'amour aurait-elle pu
se repandre si eile n'avait pas trouve le cceur des hommes

dispose a la recevoir Le monde a survecu aux esperances

mystiques des premiers Chretiens et le christianisme gardant
son ideal moral incomparable s'est adapte ä la vie et aux
conditions de la vie des societes politiques. Mais l'historien
ne peut pas meconnaitre le röle des faits religieux dans la

decadence politique de Rome, et c'est bien ä tort que Vinet
trouve dans Gibbon un poison subtil qui lui en rend la

lecture impossible. Si religieux qu'ils fussent, les amis suisses,

au foyer desquels Gibbon etait accueilli, ne pensaient pas
ainsi et on ne trouve pas trace dans la correspondance d'un

prejuge si peu fonde.
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La sürete de son erudition, disent encore nos guides, egale

la penetration de son jugement et malgre des imperfections
et des lacunes inevitables l'ceuvre magistrale de Gibbon reste

un tableau imposant d'une des plus grandes epoques de

l'histoire.
Devant ce beau monument qui se dresse sur une vie

consacree ä un labeur acharne et ä l'etude de tous les

textes bistoriques accessibles pour en faire jaillir la lumiere

apres les siecles qui les ont ensevelis dans l'ombre, on
demeure saisi d'admiration. II s'y glisse bien quelques

inexactitudes, des defaillances dues ä la fatigue d'un travail
excessif. C'est ainsi, par exemple, que pour soutenir la these

que les exagerations du proselytisme religieux etaient con-
damnees, comme nous l'avons dejä fait sentir, par les meil-
leurs empereurs Chretiens qui y voyaient une cause de ruine

pour l'empire, il resume le titre VIII des Novelles de Majo-
rien1, un des derniers Cesars d'Occident qui, auVe siecle, par-
courut encore les vastes frontieres de l'empire et chevaucha

contre les Francs jusqu'aux bords du Rhin. Majorien defend
dc laisser prendre le voile aux femmes avant quarante ans ;

les veuves qui n'avaient pas quarante ans devaient se rema-
rier, si elles n'avaient pas d'enfants, pour ne pas" tomber sous

le coup des sanctions, surtout economiques de la loi, restriction

omise par Gibbon ; enfin, pour favoriser les mariages
il veut que les parents donnent a leurs filles des dots propor-
tionnees ä leur fortune. Gibbon traduit cet article en disant

que Majorien interdit les mariages disproportionnes d'äge.
Comme c'est Gibbon qui nous a initie a ces textes obscurs,

et nous a mis ces Novelles dans la main, la rectification

meme lui appartient de plein droit.
Les de Severy font revivre Gibbon et la lecture continue

sous ses auspices.
1 Cette Novelle intitulee de Sanctimonialibus vel viduis et de Suc-

cessionibus earum constitue le titre VI dans l'edition du Code Theodo-
sien de Mommsen. Elle est du 26 octobre 458.
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ii travaillait nuit et jour ; quelquefois il se promenait,

quand h goutte le laissait en repos, dans les environs imme-
diats de Lausanne, ä Cour, sur la greve de Vidy, ä la Cha-
bliere et au Desert, sous les beaux ombrages qui portent ä la

meditation. La chronique nous donne encore le compte de

ses vetements, les sucreries qu'il se procure chez le confiseur

Sterkv, enfin tous ces details injiniment precieux qui font
toucher le passe du doigt et lui donnent une seconde vie.

** *

Apres Gibbon mis ainsi en pleine lumiere, nous trouvons
dans ce livre revocation saisissante du medecin Tissot, une

autre gloire de Lausanne. La medecine, l'eternelle preoccupation

des hommes, nous appelle. Meme ä travers les siecles,

les augures ne se regardent pas comme tout le monde. La
vraie place de Tissot est dans l'histoire de la vie sociale euro-

peenne ; il a joui d'une vogue immense dont la rumeur est

montee jusqu'ä nous. Mais son nom ne figurerait pas dans

l'histoire de la medecine s'il n'avait pas traduit en franqais les

memoires de Haller sur l'irritabilite et la sensibilite, tant il
reste peu de chose des publications qui n'ont apporte aucune

pierre nouvelle, si petite soit-elle, ä l'edifice de la science ; il
n'a pas meme eu la chance, comme Tronchin, de laisser son,

nom ä une pastille. Sa vogue est due surtout au charme
personnel, ä la culture, ä la valeur morale de l'homme, unis ä la

credulite.

La credulite est une disposition ä admettre sans preuves
scientifiques que deux faits successifs sont entre eux dans

une relation necessaire de cause ä effet. L'individu qui, apres
avoir pris une drogue quelconque, a ete delivre de son mal,

est convaincu que ce remede le guerit comme l'eau etanche

la soif. D'une ou de quelques experiences, il conclut ä une

relation constante et universelle. Le malade ne croit pas a la
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guerison spontanee des maladies ; il a toujours fait quelque
chose et il croit ä l'efficacite de l'intervention quelconque

qui a precede la guerison. De lä l'immense variete de reme-
des, officiels ou populaires, pour la meme maladie. Toutes
les armes de l'arsenal medical ont ete mises en ceuvre.

En therapeutique, tous les gens sont des convaincus. Tel
qui se moque de son voisin parce qu'il le voit marcher pieds

nus dans les pres pour prolonger sa vie, fait un long voyage

pour aller boire de l'eau. En multipliant les alternatives, il y
aurait des pages plaisantes ä ecrire pour une plume
spirituelle.

Aucun raisonnement n'entame la conviction de celui qui
decrit une cure merveilleuse. Si le medecin meme qui l'a
soigne affirme, dans un acces de sincerite, qu'il ne lui a fait
prendre que du sirop de framboise et de l'eau, il aime mieux
croire que le medecin a oublie se trompe ou se moque de

lui, plutöt que de perdre sa foi. D'ailleurs, peu de medecins

se donnent cette peine ; ils n'ont aucun interet ä crier sur les

toits que leurs clients sont des imbeciles, et s'ils attaquent un
remede en vogue, c'est pour en offrir un autre. Le malade

gueri est un convaincu. II affirme, il devient un apötre, et le

medecin qui a vu chez un de ses semblables la lueur fixe des

yeux agrandis, et le geste saccade des mains qui trahit une
conviction intime, dont seul il peut mesurer l'inanite, a

beaucoup de chances pour devenir sceptique et douter de la

valeur objective d'une conviction quelconque.

La genese de la conviction medicale nous fait sentir
d'emblee qu'elle est indestructible et que ses formes seules

peuvent changer. D'ailleurs pourquoi sourire et s'impatien-
ter de la credulite des hommes. La credulite, le besoin de

croire, est un des piliers de la vie sociale, tandis que le scep-
ticisme est un obstacle ä toute activite : c'est la foi qui est
la vertu fecondante. L'amoureux croit qu'il y a entre son
•bonheur et un etre quelconque elu parmi tous les autres un
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rapport necessaire, et aussi longtemps qu'il aime, sa

conviction triomphe de toutes les oppositions. L'etat n'est en

equilibre que quand les masses croient ä tort ou ä raison ä la

superiorite des classes dirigeantes. La croyance est un principe

d'action. La vie est un combat, il vaut mieux le perdre

que de ne pas l'engager.

Rien n'a moins change que la superstition medicale, et on

peut dire, sans exageration, que dans ce XVIIIe siecle, oil

cependant l'heritage intellectuel du passe n'a ete accepte que

sous benefice d'inventaire, ou tout a ete remis en question,
la credulite medicale a ete aussi repandue et aveugle que de

nos jours, ce qui n'est pas peu dire. Le maitre de l'ironie,
Montesquieu, le sentait bien. Quand la medecine, dit-il, nous

parle des maladies nous sentons la mort ä chaque pas, mais

quand on passe au traitement nous sommes assures d'etre

immortels. Comme aujourd'hui, on annonqait des reme-
des infaillibles pour tous les maux. On allait aux eaux, on

consultait alternativement les herboristes dans les villages et
les medecins celebres dans les villes. Michel Schuppach, ä

Langnau, attirait dans sa lointaine vallee des princes alle-

mands et la plus haute noblesse de France. Le margrave de

Hesse et sa suite dinaient avec lui, de belles dames lui don-

naient des toques de velours brodees d'or. On s'y faisait la

cour, on y tournait de jolies lettres pour faire savoir des

nouvelles de sa sante ou decrire l'equipage des nouveaux

venus. Son nom revient sans cesse dans la correspondance.
Pour se debarrasser d'un importun, une jeune femme noble

faisait dire qu'elle etait en traitement chez Schuppach ä

Langnau ; cela paraisait si naturel qu'on n'insistait pas.
On mettait meme en scene ä Lausanne le laboratoire de

Schuppach, car il y avait aussi des sceptiques. Les de Severy
donnent quelques fragments plaisants d'une comedie de

Samuel de Constant, pere de Rosalie. On y voit l'herboriste
assis en costume de paysan, regardant attentivement une
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petite fiole. Une dame elegante s'approche avec une jeune
fille.

« la, ia, Mameselle, dit l'oracle, sans detacher les yeux
du liquide... » et la dame de s'ecrier : « II a d'abord devine

Oui, AI. le Docteur, c'est ma fille qui est malade. »

Quand la comtesse de Champagne etait fatiguee de

Schuppach, eile retournait consulter Tissot. Tels etaient en

Suisse, on pourrait dire en Europe, les deux poles de la cre-
dulite universelle.

Tissot donnait ce que Ton appelait dejä des « regimes ».

Sur une feuille de papier etait inscrite la liste des choses

permises et defendues ; on y voyait des fruits, des legumes,
des apprets divers, tout comme aujourd'hui, disent les au-
teurs. En fait de methode nouvelle d'un interet scientifique,
on pratiquait l'inoculation dont Tissot etait un apötre
fervent. L'inoculation, qu'il ne faut point confondre avec la

vaccine, decouverte plus tard, consistait ä inserer dans la

peau de personnes saines le serum des pustules d'une variole
iegere. Alalheureusement, la maladie ainsi communiquee

pouvait devenir, chez les personnes predisposees, grave et

souvent mortelle. Tissot prescrivait quelquefois des remedes

mysterieux. « M. Tissot m'a ordonne contre l'oppression,
ecrit AIlle de Polier ä des amis intimes, des remedes que je
prendrai trois semaines et qui ne peqvent se transporter. »

Voilä un remede de tout repos ; il avait l'avantage de mettre
ä l'abri de la saignee qui guettait encore constamment ses

victimes.
Un de nos confreres les plus eminents, dans un moment

d'humour, donnait de la medecine une definition que nous

rappelons parce qu'elle avait le don d'amuser notre regrette
eompatriote Edouard Rod. II l'oubliait systematiquement

pour le plaisir de se la faire repeter chaque annee.

« En quoi consiste la medecine A donner d'abord des

noms baroques et inconnus du public aux phenomenes phy-
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siologiques ou pathologiques du corps humain ; ensuite ä

s'emparer des malades et ä exercer sur eux des actions sous

pretexte de les guerir. Ces actions font quelquefois du mal,

rarement du bien, et n'ont le plus souvent aucun elfet quel-

conque ; elles n'ont qu'un trait commun, c'est de s'exercer

toujours aux depens du patient. »

Protestons d'abord contre le venin que contient la der-

niere phrase qui veut dire sans doute que le medecin se fait
toujours payer. Tissot etait medecin des pauvres de la ville
et donnait genereusement ses soins ä tous les denues, et

Schuppach ne faisait rien payer ä ceux de ses clients qui
etaient paysans comme lui. C'est tout au plus s'il acceptait

une poule ou un lapin. La tradition s'est du reste conservee,
car l'auteur de la definition est lui-meme un modele de de-

vouement. D'autre part, il suffit qu'une intervention ou un
traitement puisse parfois sauver la vie, pour que chacun ait
le droit de chercher ä courir cette chance. D'ailleurs telles

methodes, sans produire des effets eclatants, comme la pro-
prete minutieuse dans le soin des plaies, a sans doute dimi-
nue la mortalite causee par les infections, et il y a tout de

meme un certain nombre de moyens preventifs et curatifs
dont l'efficacite ne peut etre scientifiquement contestee,

comme la vaccine et le mercure. Enfin qui dira le role
immense et bienfaisant que joue le medecin dans la societe

comme savant, comme conseiller, comme ami, comme con-
fesseur la'ique Comme savant : dejä au XVIIIe siecle, et

encore bien mieux de nos jours, le medecin etait capable de

poser un diagnostic ; quand un patient sait que, malgre sa

souffrance, il est atteint d'une maladie legere, il est dejä

gueri ä moitie, sans autre remede, et cela, seul le medecin

est capable de le dire. Comme conseiller et comme ami fidele,

Tissot laisse un admirable exemple. Les nombreuses lettres
reunies dans le livre des de Severy sont curieuses au point
de vue medical et historique, mais precieuses surtout comme
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temoignage de l'estime et de la confiance qu'avait su inspi-
rer le medecin lausannois. Le sejour de Tissot en Italie —
on sait qu'il fut appele comme professeur ä Pavie — son

sejour ä Paris oü il s'occupa quelque temps de l'education de

son neveu, nous ont valu des lettres d'un interet plus general

de cet homme qui a ete en relation avec toutes les classes

de la societe de son temps, et particulierement avec des gen-
tilshommes et plusieurs souverains.

(A suivre.) H.-F. Secretan.

L'ABBAYE DE PAYERNE

I

La ville de Payerne doit son nom ä Paternus 1, un Romain

qui possedait il y a plus de quinze cents ans une partie tout
au moins du domaine sur lequel cette localite s'est edifiee.

Le domaine de Paternus etait vraisemblablement une de ces

grands proprietes dont on nous montre les tenanciers, serfs,

colons ou hommes libres, groupes dans des masures bäties

au bord d'un chemin formant rue, agglomeration qui est ä

l'origine d'un grand nombre de nos villages modernes.

C'etait une villa au sens ancien du mot, et c'est dans cette

agglomeration que saint Maire, le premier eveque de

Lausanne, qui en etait devenu proprietaire ä la fin du VIe siecle,

construisit une eglise dediee ä Notre Dame, et qui fut inau-

1 Le nom de Paternus est assez frequent en Suisse. Un Paternus fut
-au IIme siecle duumvir de la colonie flavienne, a Avenches. D'autres
ügurent sur diverses inscriptions romaines. Un Paternus a donn& son
nom au lieu dit de Parnay. ä Oulens» Celui qui a fonde Payerne nous est
inconnu. Mais M. Ch. Vuillermet, dans ses fouilles de l'Abhatiale de
Payerne en 1899, a trouve, encastree dans le mur de fondation de la
chapelle de Grailly, une inscription tumulaire oü on lit le nom Pater...
s'il s'agit bien de Paternus, nous aurions lä probablement l'epitaphe du
fondateur de Faverne. Aussi serait-il tres important de degager cette
pierre.
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